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INTRODUCTION  
 

 

Le but du MIL est de centraliser, en un seul manuel, tous les documents régissant la pratique de la plongée et 

de lôenseignement de la plong®e ¨ la Lifras, comme suit :  

 
ß En cas de contradiction, les informati ons du présent Manuel prévalent sur tous les autres 

documents tel s que la Farde, les syllabi, etc  ;  

 
ß En cas de contradiction au sein m°me du pr®sent Manuel, lôordre dôinterpr®tation est le 

suivant  :  

 
V Les standards.  

 
V Les recueils.  

 
V Les autres documents.  

 
ß De par s a publication, le MIL annule tous les documents antérieurs tels que les recueils et les 

«Info  Enseignement» sauf mention contraire pour les protocoles toujours en projet.  

 
ß Une mise à jour sera publiée au «1 er  janvier» de chaque année (apr¯s lôAG de lôEnseignement) .  

 
V Il ne devrait donc exister quôune seule version annuelle : «Edition 20xx». En cas de 

nécessité, une version modifiée est envisageable  : «Edition 20xx - 02».  

 
V Pour lôann®e en cours, lô«Info Enseignement» sert  à annoncer les informations 

urgentes, les projets ou simplement à communiquer (calendrier é).  

 
ß Un exemplaire au format PDF est disponible sur lôExtranet. 

 
ß Un exemplaire çpapierè est ¨ lô®tude pour 2021.  

 

Le MIL nôest pas destin® ¨ remplacer :  

 
ß Le m anuel de  gestion de d®compression ¨ lôordinateur.  

 
ß La Farde.  

 
ß Les manuels spécifiques (plongeur 1 Î au 3 Î, PPA, Nitrox , etc ).  

 
ß Les supports de cours.  

 
ß Les fiches et formulaires pour les organisations dôenvergures (examens AM- MC, stages de mer 

MF- MN, etc ).  

 
 
 

AMELIORATION CONTINUE  :  

 

 

ß La rédaction du MIL a été axée sur des volontés de cohérence et de simplification de la 

compréhension.  

 
ß Si vous constatez néanmoins une faute de frappe, une contradiction, une incohérence, un 

doublon inutile, vous pouvez envoyer un e - mail à brevets@lifras.be .  

 
ß La prochaine ®tape est lôint®gration de la Plong®e Enfant dans le MIL.  

 
 
 
 
 

mailto:brevets@lifras.be
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EDITION 2020  : MODIFICATIONS MAJEURES  

 

 

RECUEIL DU PLONGEUR  :  
 
 

ß Définition des lieux.  

 
ß Remise en forme du tableau du matériel obligatoire.  

 
ß Limitations de profondeur.  

 

RECUEIL DES EPREUVES EN «MILIEU NATUREL » :  
 
 

ß Généralités.  

 
ß Nouvelle identification des épreuves (voir tableau récapitulatif «MIL2020 - Tableau des 

épreuves» en annexe).  

 
ß Masques de type «miroir» proscrits .  

 
ß Limitations du cumul des épreuves.  

 
ß Remise en forme des «Techniques» principalement pour les remontées.  

 
ß Intégration de la Plongée Découverte.  

 
ß Réintégration des plongées du non breveté avec un moniteur CMAS.  

 
ß D®placement au PPA et AM de lô®preuve çPlong®e ¨ 40 m avec un élève qui y descend pour la 

première fois et gérer un incident» précédemment prévu au MC.  

 
ß Protocoles des deux plongées du plongeur Nitrox Confirm é.  

 

RECUEIL DES EPREUVES EN «PISCINE » :  
 
 

ß Déséquipement/rééquipement  : ceinture sur le genou .  

 
ß Masques de type «miroir» proscrits .  

 

STANDARDS DES BREVETS  :  
 
 

ß Néant.  

 

ASSIMILATIONS  :  
 
 

ß Néant.  
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COMMENT MôY RETROUVER ? 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Ai- je la dernière 

version  ? Où suis -  je et pour 

quel niveau  ? 
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JE NE SUIS PAS INSTRUCTEUR, COMMENT MôY 

PRENDRE DANS LE MIL  ? 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Je me lance dans 

le 3Î é 

Dôabord, je 

consulte les 

standards 3 Î 

Ensuite , le recueil 

des épreuves en 

Milieu Naturel  

Enfin , le recueil 

des protocoles en 

Piscine  
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1.  CONDITIONS APPLICABLES À TOUTES LES 

PLONGÉES  
 

 

 

1.1  ABRÉVIATIONS  
 

NB =  Non Breveté .  

1Î =  plongeur 1Î (ainsi de suite pour les 2 Î, 3Î et 4 Î).  

PPA =  Plong®e Profonde ¨ lôAir. 

AM =  Assistant Moniteur .  

MC =  Moniteur Club.  

MF =  Moniteur Fédéral .  

MN =  Moniteur National  

 

 

1.2  GÉNÉRALITÉS APPLICABLES À TOUTE PLONGÉE  
 

1.  Lorsquôun plongeur nôa plus plong® depuis trois  mois ou plus, il y a lieu de considérer la plongée 

comme une «plongée de réadaptation ».  

La profondeur maximale est comprise entre 15 et 30  m (selon le niveau du plongeur).  

 
2.  Au fur et à mesure de lôexp®rience et des pr®rogatives du plongeur, il est recommand® dô®voluer 

jusquô¨ la profondeur maximale de mani¯re progressive. 

 
3.  La d®compression est r®gie par le çManuel de gestion de la compression ¨ lôordinateurè, qui 

d®taille aussi les r¯gles dôexceptions, prescrites pour les tables, utilisables même si la plongée 

sôeffectue ¨ lôordinateur. 

 
4.  Pour °tre valid®e, toute plong®e doit °tre dôune dur®e ®gale ou sup®rieure ¨ 20 minutes. 

 
5.  Lorsquôun nombre de plong®es est requis, seules les plong®es en «Milieu N aturel»  sont prises en 

compte (i.e. «Fosse»  exclue).  

 

 

1.3  DÉFINITION DES LIEUX  
 

Les normes ISO 24801 et 24802 définissent deux types de lieux  :  

 
ß Espace Aquatique Restreint  : «Piscine»  ayant une profondeur adapt®e ¨ lôactivit®, ou plan 

dôeau pr®sentant des conditions similaires en ce qui concerne la visibilité, la profondeu r, lô®tat 

de la mer et lôacc¯s. 

 
ß Espace Aquatique Ouvert  : plan dôeau dôune superficie significativement sup®rieure ¨ celle 

dôune «Piscine» , pr®sentant les conditions caract®ristiques dôun plan dôeau naturel. 

 
Pour la plong®e et lôEnseignement Lifras , les d®finitions et les conditions suivantes sont dôapplication. L es 

termes se veulent simples et dôusage courant, tout en respectant les normes :  

 
ß En Espace Aquatique Restreint (EAR), nous utilis erons uniquement  :  

 
V «Piscine»  : terme générique pour les «Piscines »  et plans dôeau qui r®pondent aux 

normes citées ci - dessus.  Dans tous les cas, la profondeur est de maximum 5 mètres.  
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ß En Espace Aquatique Ouvert (EAO)  : lôEnseignement ayant pour but de rendre les plongeurs 

autonomes dans les plans dôeau belges et frontaliers, les distinctions suivantes sont d®finies :  

 
V «Milieu Naturel»  : terme g®n®rique pour lôensemble de tous les plans dôeau 

naturels, sans limite géographique. Par exemple  :  

 
¾ «Nos Eaux»  :  

 
Á Les lacs et carrières.  

Á La Zélande.  

 
¾ En «Mer»  :  

Á La mer Méditerranée.  

Á Lôoc®an Atlantique. 

 
¾ Mais aussi  : l es rivières et fleuves plongeables (par exemple en Suisse) , e tc.  

 
V «Nos Eaux»  : terme g®n®rique pour les plans dôeau naturels pr®sentant les 

cond itions caractéristiques similaires à ceux rencontrés dans nos régions, sans limite 

géographique.  Sont pris pour  références  :  

 
¾ Les lacs et carrières .  

 
¾ La Zélande.  

 
V «Mer»  : terme g®n®rique pour les plong®es dans de vastes ®tendues dôeau sal®e, en 

mer comme e n océan, sans limite géographique .  

La particularité qui fera  r®f®rence pour dôautres cas :  

 
¾ Les bras ouverts de Z élande sont assimilés à la «Mer» .  

 
¾ Les bras fermés de Zélande sont assimilés aux lacs.  

         Donc, par exemple, lô®tang de Thau est assimil® ¨ un lac. 

 
V «Mer à marée »  : terme spécifique pour tout endroit en «Mer»  où le phénomène des 

marées impose une gestion particulière de la plongée, sans limite géographique.  

Sont pris pour  références  :  

 
¾ Les bras ouverts de Zélan de.  

 
¾ La mer du Nord.  

 
¾ Des zones de la Bretagne et de la Normandie.  

 
¾ Etc.  

 
V «Fosse»  : terme spécifique pour les constructions artificielles qui répondent à la 

définition de la norme ci - dessous.  

 
Norme ISO 24801 - 1 :  site nettement plus grand et/ou plus profond quôune «Piscine»  classique (par exemple 

de très grands aquariums et des infrast ructures spécifiques conçues pour la plongée de loisirs) et qui 

pr®sentent certaines des caract®ristiques g®n®ralement associ®es aux plans dôeau naturels, notamment la 

profondeur de plong®e, la possibilit® de planifier et dôeffectuer une plong®e, la nature du fond, la température 

de lôeau repr®sentative de la plong®e.  

 

La r®alisation dô®preuves nôy est pas autoris®e, sauf si cela est pr®cis® diff®remment 

dans le protocole. Par exemple  :  

 
¾ Némo 33.  

 
¾ Todi.  

 
¾ DuikTank.  

 
¾ Etc.  
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( * ) Le cas particulier de la Zélande  :  de par sa complexité, cette région se retrouve dans plusieurs catégories 

du «Milieu Naturel» .  

 
Côest- à- dire  :  

 
V Dans «Nos Eaux»  pour les bras ouverts et fermés.  

 
V Dans «Mer»  et plus spécifiquement «Mer à marée » pour les bras ouve rts uniquement.  

 

 

1.4  RÉSUMÉS DES NIVEAUX REQUIS  
 

Outre les tableaux ci -dessous, des conditions sont dôapplication telles que d®crites dans les points sp®cifiques. 

 

Spécialités  Non 
Breveté  

1Î 2Î 3Î/4 Î AM  MC/MF/MN  

CFPS V V V Obligatoire  Obligatoire  Obligatoire  

PPA U U U V V Obligatoire  

Vêtement 

étanche  U V V V V V 
Nitrox  V V V V V V 
Nitrox confirmé  U U V V V V 
Encadrant 

Enfant  U U U V V V 
 

Milieux ou 
situations  

Non 
Breveté  

1Î 2Î 3Î/4 Î AM  MC/MF/MN  Enfant  

Plongée de nuit  U V V V V V U 

Plongée sous glace  U U V V V V U 
Plongée sur épave 

en mer du Nord  U U V V V V U 

Plongée en Zélande  V V V V V V V 
 

 

  

EAO

«Milieu Naturel»

«Nos Eaux» (*) «Mer»

«Fosse»

«Mer à marée»
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1.5  ADMINISTRATIF  ET MÉDICAL  
 

Chaque plongeur Lifras  doit  :  

 
ß Avoir le consentement écrit des parents ou du tuteur légal, si le plongeur nôest pas majeur. 

 
ß ątre membre dôun club affili® ¨ la Lifras .  

 
ß ątre d®tenteur dôun brevet ou dôune carte de pr®paration ¨ un brevet Lifras .  

 
ß ątre en possession dôun certificat m®dical de non contre-indication ¨ la plong®e et dôun 

®lectrocardiogramme ¨ lôeffort (ECG), tous deux en ordre de validit®. 

 

Chaque plongeur qui ne fait pas partie de la Lifras (et dont le brevet peut ne pas avoir de correspondance avec 

les nôtres) doit  :  

 
ß Plonger dans les limites des prérogatives propres à s a fédération ou organisation (profondeur, 

déco, etc).  

 
ß ątre en ordre dôassurance. 

 
ß Être médicalement apte à la pratique de la plongée  sous - marine .  

 

Dans tous les cas, la palanquée doit respecter les prérogatives les plus pénalisantes  de chaque plongeur .  

 

EXAMENS MEDICAUX REQUIS POUR TOUS LES PLONGEURS  

 

1.  Visite médicale annuelle  

 

Bien que la  visite  médicale annuelle  puisse °tre r®alis®e par nôimporte quel m®decin, il est fortement 

conseillé, dans la mesure du possible, de se faire examiner par un médecin prat iquant la plongée. 

Cette visite  comporte, en dehors de lôinterrogatoire habituel et de lôexamen g®n®ral, un contr¹le 

O.R.L. et une ®preuve dôeffort testant le cîur gauche (®preuve de Ruffier). 

 

Si une contre - indication à la plongée, inexistante lors de la visite médicale, devait se déclarer après 

celle -ci, cela pr®vaut sur le certificat dôaptitude ¨ la plong®e. Dans ce cas lôaptitude ¨ la plong®e est 

bien entendu immédiatement suspendue. La liste des contre - indications à la plongée est reprise au 

verso du f ormulaire dôaptitude m®dicale ¨ la plong®e. 

 

La validité de la visite médicale est jusqu'au 31 décembre de l'année en cours, pour autant qu'elle soit 

datée au plus tôt du 1er septembre de l'année précédente.  

Exemples :  

ß 15 septembre 2019 valable jusqu'au 31/12/2020  

ß 28 février 2020 valable jusqu'au 31/12/2020  

ß 31 août 2020 valable jusqu'au 31/12/2020  

ß 1er septembre 2020 valable jusqu'au 31/12/2021  

Ceci est valable pour lôobtention de la carte CMAS. Il est bien entendu, quôune visite m®dicale reste 

va lable un  an ,  de date à date ,  si elle est pass®e entre le 1er janvier et le 31 ao¾t dôune ann®e, mais il 

sera impossible d ôobtenir la carte CMAS qui est valable jusquôà la fin  de lôann®e suivante. 

 

2.  ECG sous effort (cycloergométrie ou électrocardiogramme sou s effort)  

 

Pour la plong®e adulte, ¨ partir de 14 ans, lôECG devra °tre pass® d¯s que possible, apr¯s lôinscription, 

et au plus tard avant la première plongée en Milieu Naturel ou en Fosse (exception faite de la Plongée 

Découverte).  
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LôECG ¨ lôeffort ne doit pas °tre r®p®t® avant lô©ge de 35 ans sauf en cas de reprise apr¯s 5 ans 

dôinterruption. Ensuite,  

ß ¨ partir de 35 ans, un nouvel ECG ¨ lôeffort tous les 5 ans. 

ß ¨ partir de 45 ans, un nouvel ECG ¨ lôeffort tous les 2 ans. 

ß à partir de 55 ans, un nouvel ECG ¨ lôeffort tous les ans. 

 

Pour le passage de la plongée Enfant vers la plongée Adulte, un jeune de 14 ans doit réaliser un ECG à 

lôeffort avant de plonger avec son brevet 1Î (Piscine et Milieu Naturel).  

 

3.  Grossesse  

 

En cas de grossesse, lôaptitude ¨ la plongée sous - marine est suspendue dès le moment où la 

grossesse est connue de la future maman. La grossesse constitue une contre - indication à la pratique 

de la plongée, y compris respirer de l'air sous pression en Piscine. Les apnées de courte durée sont 

autor isées ( il est  recommand é de ne pas dépasser 30 secondes). Toutefois la pratique de la natation 

et de la nage avec palmes est un sport compatible et recommandé pendant la grossesse. L'inaptitude 

temporaire à la pratique de la plongée prend fin six semaines après  l'accouchement, après avis  

médical favorable (l'avis du gynécologue obstétricien suffit).  

 

4.  Autorisation de plonger après un accident  

 

Après tout accident de plongée, même bénin, il est interdit de reprendre la plongée sans avoir passé 

un nouvel examen médical d'aptitude. La Commission Médicale L ifras  peut donner un avis ou une 

recommandation au plongeur accidenté ou à son médecin, soit d'initiative, soit à la demande de toute 

partie intéressée.  

La Commission Médicale peut recommander, soit  :  

Å Une inaptitude définitive,  

Å Une prolongation de lôinaptitude temporaire, 

Å Une aptitude sans réserve,  

Å Une aptitude restreinte ou sous réserve.  

 

Après une fracture, une incapacité temporaire est liée aux difficultés mécaniques qu'elle entraîne.  Il 

est  donc généralement  considéré  que l'aptitude à la plongée recommence dès que tous les 

mouvements nécessaires sont à nouveau possibles. Dans la plupart des cas simples, cela met 6 à 8 

semaines, mais dépend d'une personne ou d'une fracture à l'autre. Il est  recommandé de voir avec un 

orthopédiste à quel moment la mobilité et la force seront récupérées, et de reprendre les activités 

sportives à ce moment, avec son accord.  
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1.6  MATÉRIEL OBLIGATOIRE EN MILIEU NATUREL  
 

De manière générale, le matériel doit être fonctionnel, en bon état et entretenu.  

Il est recommand® de recourir aux services dôun technicien agr®® par le constructeur. 

 

 
NON BREVETÉ  

& PLONGEUR 1 Î 
À PARTIR DU BREVET 

PLONGEUR 2 Î 

Palmes + masque + tuba  

Obligatoire  

Vêtement  

Système de stabilisation  

Bouteille + manomètre ou sonde de 
pression  

Sifflet ou avertisseur sonore  

Couteau ou outil coupant adapté  

Deux sources de gaz respirable ( * )  

Deux détendeurs sur deux sorties ( ** )  

Recommandé  

Obligatoire dans «Nos Eaux»  
Recommandé partout ailleurs  

Compas  

Obligatoire  
Moyen primaire de décompression  

Back - up de décompression  
(selon les règles du «Manuel de 
d®compression ¨ lôordinateurè) 

Parachute  
Obligatoire sauf en plan dôeau 

non - navigable type carrière  

Lampe  

Obligatoire  :  

¶ De nuit,  

¶ Sous glace,  

¶ En Zélande (bras ouverts),  

¶ En mer du Nord.  

Recommandé partout ailleurs  

Dragonne  

Obligatoire  :  

¶ Sous glace,  

¶ En Zélande (bras ouverts).  

Recommandé si courant ou visibilité réduite  

 
 

Règles des deux détendeurs en «Milieu Naturel»  :  

(*)  Tous les plongeurs et moniteurs doivent être équipés de deux sources de gaz respirable (par exemple  : 

deux deuxièmes étages de détendeurs sur un seul premier étage).  

(**) L es sources de gaz respirable do ivent être constituées de deux détendeurs complets (premier et second 

étage s) branchés sur deux robinets distincts.  

 

 

  












































































































































































































































































































































